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Le contingentement des films
(Sans responsabilité de la rédaction.)

A titre de comparaison voici, d'une part, l'ordonnance que le
Conseil fédéral vient de publier au sujet de ce qu'on appelle le

«contingentement des films en Suisse» (contingentement cjui n'est
en somme qu'une «répartition» forcée entre les distributeurs
indépendants, en Suisse, du droit d'importer des films) :

Ordonnance
concernant

la fixation de contingents individuels pour Vimportation de films
spectaculaires.

(Du 7 juillet 1939.)

Le département fédéral de Vintérieur,
vu l'article 2 de l'arrêté No. 54 du Conseil fédéral du 26 septembre

1938 relatif à la limitation des importations
arrête:

1. L'importation de films spectaculaires est contingentée pour
chaque importateur (contingents individuels).

Est réputé film spectaculaire tout film dont le but essentiel

est de reproduire une action scénique (aussi revue, ballet, etc.)
et dont la longueur est d'au moins 1100 mètres en format
normal ou 460 mètres en format de 16 millimètres.

2. Peuvent seules obtenir des contingents les personnes ou maisons

qui ont importé en Suisse, durant l'année 1938, au moins
trois films spectaculaires (cf. chiffre 5). Sont réservées des

exceptions en vertu du chiffre 7, 3° alinéa.
Les contingents sont accordés sur demande des intéressés.

Ils sont valables pour l'année civile dans laquelle ils sont
demandés, réserve faite pour la durée de validité des permis
d'importation délivrés dans le cadre desdits contingents.

3. L'octroi des contingents peut être subordonné à des conditions,
dans l'intérêt de la production cinématographique suisse,
particulièrement en vue de la création et du maintien d'un ciné-

journal suisse.

4. Les contingents sont incessibles.
Le louage des films spectaculaires importés dans les limites

d'un contingent n'est permis qu'au titulaire du contingent.
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